
Resolution 868 (1993) 
du 29 septenibre 1993 

Le Co11seil de sec11rite, 

Rappe/ant la declaration faite en son nom le 31 mars 1993 par le 
President du Conseil2 dans le cadre de l'examen par le Conseil de la 
question intitulee .. Agenda pour la paix: diplomatic preventive, 
retablissement de la paix, maintien de la paix ", 

Aya11I e.Tcm,i11e le rapport du Secretaire general en date du 27 aout 
1993 sur la securite des operations des Nations Unies3

, 

Rappe/ant lcs dispositions de la Charte des Nations Unies relatives 
aux privileges et immunites ainsi que la Convention sur les privileges 
et les immunites des Nations Unies4 en tant qu'elles s'appliquent aux 
operations des Nations Unies et aux personnes y participant, 

Co11stata111 avec 1111e vive inquietude la multiplication des attaques 
et !'usage croissant de la force contre des personnes participant a des 
operations des Nations Unies et condamnant resolument ces actions, 

Se felicita11t des initiatives prises dans le cadre de l'Assemblee 
generale en faveur de !'elaboration de nouveaux instruments sur la 
securite des forces et du personnel des Nations Unies et prenant acte 
des propositions du Secretaire general a ce sujet, 

1. Accueille avec satisfactio,1 le rapport du Secretaire general en date 
du 27 aout 1993 sur la securite des operations des Nations UniesJ; 

2. Encourage le Secretaire general a donner suite a celles des 
mesures proposees dans son rapport qui relevent de sa competence, en 
vue notammcnt de garantir que !'aspect securite sera pris en compte 
dans la planification de toute operation et que les mesures de precaution 
qui seraient envisagees a cc titre s'appliqueront a toutes les personnes 
participant a l'operation; 

3. Exhorte les Etats et les parties a un conflit a collaborer etroitement 
avec !'Organisation des Nations Unies pour garantir la securite de ses 
forces et de son personnel; 

4. Co11.firme que les attaques et l'usage de la force contre des 
personnes participant a une operation des Nations Unies autorisee par 
le Conseil de securite seront consideres comme une ingerence dans 
l'exercice des responsabilites du Conseil et pourront !'amener a 
envisager les mesures qu'il jugera appropriees; 

5. Co,,fim1e egaleme/11 que si, a son a vis, le pays d'accueil n'a pas la 
possibilite ou la volonte de s'acquitter de ses obligations relatives a la 
securite d'une operation des Nations Unies et du personnel y participant, 
ii examiners les mcsures qu'il y aurait lieu de prendre eu egard a la 
situation; 

6. Decide que, lorsqu'il envisagera la creation de futures operations 
des Nations Unies autorisees par lui, ii exigera notamment: 

a) Que le pays d'accueil prenne toutes les mesures voulues pour 
garantir la securite de !'operation et du personnel y participant; 

2 S/25493. 

3 Documents officiels du Con.~eil de securite, q11ara111e-huitieme 
mmee, S11ppleme111 de j11illet. amit et septembre 1993, document 
S/26358. 

4 Resolution 22 A (I) de l'Assemblee generale. 
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b) Que 1es dispositions prises par le pays d'accueil en matiere de 
securite s'appliquent a toutes les personnes participant A !'operation; 

c) Qu'un accord sur le statut de !'operation et de tout le personnel y 
participant dans le pays d'accueil soil negocie avec diligence et entre en 
vigueur aussitot que possible apres le debut de !'operation; 

1. Prie le Sccretaire general, lorsqu'il recommande au Conscil de 
securite de creer ou de prolonger une operation des Nations Unies, de 
tenir compte des dispositions de la presente resolution; 

8. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptee a l'unanimite a la 3283' seance. 

LA SITUATION AU BURUNDI 

Decisions 

Asa 3297° seance, le 25 octobre 1993, le Conseil a decide d'inviter 
les representants du Burundi, de l'Egypte, du Mali et du Zimbabwe a 
participer, sans droit de vote, a la discussion de la question intitulee: 

"La situation au Burundi: 

" Lettre, en date du 25 octobre 1993, adressec au President du 
Conseil de securite par le Representant permanent du Cap-Vert 
auprcs de !'Organisation des Nations Unies, le Charge d'affaires 
par interim de la Mission permanente de Djibouti aupres de 
!'Organisation des Nations Unies et le Representant permanent du 
Maroc aupres de !'Organisation des Nations Unies (S/266251

); 

" Lettre, en date du 25 octobre 1993, adressee au President du 
Conseil de securite par le Representant permanent du Burundi 
auprcs de !'Organisation des Nations Unies (S/266261); 

" Lettre, en date du 25 octobre 1993, adresscc au President du 
Conscil de securite par le Representant pem1anent du Zimbabwe 
aupres de !'Organisation des Nations Unies (S/266301

) "· 

A la meme seance, a !'issue de consultations avec les membres du 
Conscil, le President a fait la declaration suivante au nom du Conseil2: 

" Le Conseil de securite deplore vivement le coup d'Etat 
militaire du 21 octobre 1993 contre le Gouvemement 
democratiquement elu du Burundi et le condamne. 

" Le Conseil condamne avec force les actes de violence 
commis par 1es auteurs du ooup d'Etat et rcgrette profondement les 
pertes en vies humaines qui en ont resulte. D exige que les 
interesses s'absticnnent desormais de tout acte qui risquerait 
d'exaccrber la tension et de plonger le pays dans un nouveau bain 
de violence et de sang, ce qui pourrait avoir des consequences 
graves pour la paix et la stabilite dans la region. 

1 Voir Docume11ts officiels du Co11seil de securile, quarante
lmitieme annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 1993. 

2 S/26631. 


